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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-53294

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 26-53294

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-104612

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communaute De Communes Arve Et SaleveNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24740058300057N° National d'identification : 
REIGNIER-ESERYVille : 

74930Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

La présente consultation a pour objet la conclusion d'un accord-cadre pour la Intitulé du marché : 
réalisation de travaux de pour les itinéraires structurants du schéma directeur cyclable de la 
Communauté de Communes Arve et Salève. Les travaux seront effectués sur les communes de 
Reignier-Esery, Scientrier, Monnetier-Mornex et Pers-Jussy. Ils consistent principalement à la création, 
l'aménagement et la signalétique verticale et horizontale de voies vertes, pistes cyclables uni et 
bidirectionnelles ainsi que l'aménagement de carrefours

45233140Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 05/01/26 Marché n° : 2025-Mob-009 Colas France, 1 Rue Du Colonel Pierre Avia, 
75015 Paris 15 Montant indéfini

01/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-53294
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